Compte-rendu de la réunion du Conseil Municipal du 19 septembre 2011

Le Conseil municipal d'Ossun, régulièrement convoqué le 12 septembre 2011, s'est réuni le 19 septembre 2011 à 20 heures 30 au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Charles BARRÉAT, Maire.

Présents : M. DUPRÉ Alcée, M. LACOURPAILLE Jean, M. BORDENAVE Francis, M. JEANBERNÉ Gilbert,  Mme GOMEZ Monique,  M. GUIRAUTE Jean-Louis,  M. BERNES Bernard, M. DEGRANGE Luc, Mme MONTEIRO Marie-Lourdes, M. MAISONABE Georges, M. AUSSAT Frédéric, M. IBRARD Christian et 

M. SOUBESTE Serge
Excusés : M. BOUSQUET Jean-Louis (procuration à Mme GOMEZ Monique)

                 M. LAURE-CASSOU Jacques (procuration à M. LACOURPAILLE Jean) 

Absents : M. MIONE Eric et M. CARBO Yves
M. SOUBESTE Serge a été désigné secrétaire de séance.
1 – Approbation de compte-rendu de la réunion du 18 juillet 2011
Ce compte-rendu a été remis à chaque conseiller avec la convocation.  Aucune observation n’est émise, il est approuvé et signé par chaque conseiller.
2 – Rapport annuel assainissement 
Le Maire présente le rapport annuel sur l’assainissement en 2010.

Assainissement collectif  2010

OSSUN a confié à VEOLIA EAU – Compagnie Générale des Eaux les missions suivantes Collecte et dépolluer les eaux usées et contribuer à la protection de l’environnement, préparer l’avenir en garantissant la bonne gestion du service et de ses équipements et répondre aux attentes des clients.

La collectivité a signé le 3 juin 2007 un marché de travaux avec VEOLIA Eau en vue d’améliorer et de fiabiliser la station de dépollution. Les travaux démarrés en 2007 sont achevés.

L’entreprise VEOLIA, fermier délégataire du service de l’assainissement, a dressé son rapport sur l’exercice 2010. Les principaux éléments à retenir de ce rapport et des études engagées sont les suivants :

Réseau de collecte des eaux usées


Beaucoup d’entrées d’eaux parasites dans le réseau de collecte des eaux usées.


Le nombre  de  branchements neufs sur le réseau d’assainissement communal en 2010 est de trois.

· Indicateurs techniques :

· 1 usine d’une capacité de dépollution totale de 2 000 équivalents-habitants

· 13 709 m de longueur de réseau et 314 regards de visite.

· 832 branchements – 874 clients

· 90 906  m3  en 2010 (95 476 m3 facturés en 2009) 

· Les volumes entrants s’élèvent à 109 739  m3 en 2010, soit un débit moyen journalier de 300.65 m3/j.

· Le temps de fonctionnement de la station est de 2079 heures.
· Boues évacuées 

· 14.50 tonnes de matières sèches de boues évacuées (11.20 en 2009).

· Faits marquants :  

· 3 désobstructions sur le réseau en 2010 (7 en 2009)

· 125 interventions de curage préventif  sur 4 660 ml de réseau.

· Indicateurs de performance :

· Taux de conformité des rejets d’épuration



91.70 %

· Indice de conformité réglementaire des rejets

· A la directive européenne et au décret de transposition

Non

· A l’arrêté préfectoral : il n’y a pas d’arrêté préfectoral joint au contrat. De ce fait, les obligations découlent de la directive européenne

· Taux de boues évacuées selon une filière pérennisée


0 %

· Liaison du service à un laboratoire accrédité



Oui

· Travaux d’entretien :
· Curage systématique de 4660 ml de réseau,

· Lors des travaux de curage, VEOLIA Eau a procédé au nettoyage complet de 125 regards de visite 

· Entretien des espaces verts de la station réalisé par le fermier, qui a confié ces travaux au CAT de Bordères.

· Pompage et évacuation des graisses en filière agréée

· Nettoyage haute pression de tous les ouvrages de Génie Civil

· Contrôle réglementaire des conformités électriques des installations par l’APAVE

· Les Renouvellements :

· A l’usine de dépollution de la commune,  le moteur électrique du compacteur de déchets au dégrillage et la turbine du dégraisseur ont été renouvelés. 
· Travaux neufs :

· Il n’y a pas  eu de travaux neufs effectués sur le réseau de collecte de la Commune.

· Qualité de dépollution : 

	
	
	
	Charge à

l’entrée (kg/j)
	Charge à la sortie (kg/j)
	Rendement 2009
	Concentration

Sortie 

(mg/l) 

	
	DCO
	Demande chimique en oxygène
	267
	19.3
	93 %
	58.4

	
	DBO5
	Demande biologique en oxygène
	90
	3.1
	97 %
	9.6

	
	MES
	Matières en suspension
	137
	5.8
	96 %
	17.7


· Taux de conformité des rejets d’épuration : La qualité de l’eau épurée est correcte, 12 bilans en 2010, 22 bilans effectués en 2009,  à la demande de la MISE (Mission inter services de l’Eau, service de la Préfecture). Ce suivi plus poussé permet d’identifier des charges à traiter fort irrégulières et notamment des concentrations en matières minérales et organiques particulièrement élevées.

Ce qui explique que malgré de bons rendements épuratoires on ait des dépassements de la norme en sortie.

L’objectif est de valoriser et d’éliminer les boues issues de la dépollution par une filière pérenne et respectueuse de l’environnement.

L’unité de reminéralisation a  permis de réduire l’agressivité de l’eau qui attaque les canalisations en cuivre et conduit à des difficultés à respecter les limites en cuivre dans les boues à épandre.

La commune dispose de suffisamment de surface de terrains agricoles issues de landes en amont de la forêt communale pour assurer cet épandage. En parallèle, la Commune a adhéré à un syndicat mixte regroupant plus de 100 communes sur la vallée des gaves et le Haut-Adour pour étudier les autres filières d’élimination des boues.

L’un des problèmes qu’il faudra régler est celui de la déshydratation des boues pour réduire les frais de transport et faciliter le traitement. 

· Bilan énergétique :

La consommation énergétique annuelle de l’usine de dépollution est de 75 982 kWh soit  - 8 % par rapport à 2009.

· Redevances  :

· Abonnement (part distributeur) : 46.93 € au 01/01/2011 (46.16 €  au 01/01/2010),  

· Consommation (part distributeur) :  0.4176 €/ m3  au 01/01/2011  (0.4108  €/m3 au 01/01/2010)   

· Consommation (part collectivité) : 0.48   €/m3 au 01/01/2011 (0.50 €/m3 au 01/01/2010), 

La facture est de 187.96  € TTC pour 120 m3 au 01/01/2011 ce qui correspond à 1.57 €/m3. Le montant était de 186.04  € au 01/01/2010.

L’augmentation globale est donc de  + 1.29  % sur 1 an.
· Compte rendu financier : 
Le compte annuel de résultat de l’exploitation présentait  un résultat  excédentaire de 239  € en 2009. 

En 2010, il est déficitaire avant impôt de 15 618 Euros. 

Le rapport complet du délégataire est à la disposition de chaque conseiller.

Orientations pour l’avenir

La présence d’eaux claires parasites d’origines météoriques et d’infiltration sont avérées sur la plupart des bassins versants. L’étude menée par Veolia Eau le démontre très clairement. Ces eaux collectées sont génératrices des difficultés récurrentes d’exploitation de l’unité de dépollution.

Des réhabilitations de réseaux devront envisagées pour remédier aux eaux claires parasites permanentes et des mises en conformité de branchements devraient accompagner ces mesures.

La station d’épuration ne peut pas en l’état supporter une charge supplémentaire d’ordre hydraulique ou polluante avec les ouvrages et les équipements actuels ; exception faite du dégrillage et du compacteur à déchets et des équipements d’auto-surveillance (préleveurs et débitmètres)

La solution envisagée est une unité complète dont la capacité épuratoire serait de 3 500 EH (Equivalent/Habitant).

Les boues sont actuellement évacuées en agriculture hors plan d’épandage. 
Le rapport complet du délégataire est à la disposition de chaque conseiller.
3 – Rapport annuel sur l’eau 
Le Maire présente le rapport annuel sur l’eau distribuée en 2010.

Les analyses de l’eau distribuée au village présentent les mêmes caractéristiques d’ensemble en 2010  que les années précédentes. Les résultats sont satisfaisants.

OSSUN est desservi par 18 240 m de longueur de canalisation de réseau d’eau.

Le nombre d’abonnés qui correspond à celui des branchements est de 996. 

Les 12 séries d’analyses effectuées (au captage, au réservoir ou aux robinets des consommateurs et usagers) présentent les caractéristiques suivantes : 

· Bactériologie: Eau de bonne qualité - 12 prélèvements : 0 % de non-conformité. 

· Nitrates : toutes les valeurs sont conformes à la norme (< 50 mg/l). La moyenne se situe à 35 mg/l, le taux maximum mesuré se situant à 37.2 mg/l. On peut noter une tendance à la baisse depuis quelques années. Aucune mesure ne dépasse les 40 mg/l depuis 5 ans.

· Pesticides, polluants et contaminants : Aucun pesticide n’a été détecté en 2010

· Dureté : l’eau se révèle douce, avec  des pH au alentour de 7.3. La mise en service de la station de reminéralisation a fait augmenter la valeur du PH.

Sur le quartier Pelade au Haut de la Côte de Pontacq, le château d’eau de Pontacq dessert une dizaine d’abonnés. 1 analyse a été effectuée à la distribution. Les résultats sont satisfaisants pour les paramètres mesurés, notamment microbiologiques. La procédure de protection du périmètre de captage est en cours dans les Pyrénées-Atlantiques. 

Ce rapport sur l’eau peut être complété par les données d’exploitation propres à l’exercice 2010 :


. Prix de l’eau en 2010 hors taxes:  0.90  €/m3. 

Cette augmentation (+ 9.7  % de 2009 à 2010) vise à permettre le financement des travaux multiples sur le réseau d’eau potable. 

La facture est de 148.80 € avec les redevances ce qui correspond à 1.24 €/ m3.

. Volume pompé : 219 507 m3 en 2010 contre 260 052 m3 en 2009 – volume facturé : 100 881   m3    en 2010 contre 108 294  m3 en 2009. La différence entre eau pompée et eau facturée s’explique par des fuites, la non prise en compte de l’eau consommée dans tous les bâtiments communaux, l’arrosage des terrains de sport. Il conviendrait de refaire une étude de fuites par corrélation acoustique pour diagnostiquer les points faibles.

Depuis que  l’unité de reminéralisation fonctionne, l’eau est plus douce, moins agressive.
4 – Incorporation d’un bien sans maître dans le domaine communal

Vu les articles L.1123-1 et suivants du code général de la propriété des personnes publiques,

Vu le Code civil, notamment son article 713,

Vu l’avis de la commission communale des impôts directs du 16 février 2011,

Vu l’arrêté municipal du 21 février 2011 déclarant l’immeuble sans maître,
Vu l’avis de publication du 21 février 2011 publié au journal « La Nouvelle République »  des Pyrénées le 24 février 2011,
Considérant que l’arrêté municipal du 21 février 2011 relatif aux biens présumés vacants et sans maître a été affiché au tableau d’affichage de la Mairie et sur l’immeuble pendant une période de 6 mois,
Le Maire informe le conseil municipal de la réglementation applicable aux biens sans maître et à l’attribution à la commune de ces biens.

Il expose que le propriétaire de l’immeuble situé 6 impasse du Docteur Dulac à OSSUN (65) parcelle AD n° 139 contenance 8a 80ca ne s’est pas fait connaître dans un délai de 6 mois à dater du 21 février 2011 l’accomplissement de la dernière des mesures de publicité prévues par l’article L.1123-3 du Code général de la propriété des personnes publiques.

Dès lors l’immeuble est présumé sans maître au titre de l’article 713 du Code civil.
Cet immeuble peut revenir à la commune si cette dernière ne renonce pas à ce droit. L’article L.1123-3 in fine du Code général de la propriété des personnes publiques impose l’obligation à la commune d’incorporer le bien dans le domaine communal dans un délai de six mois à compter de la vacance présumée du bien.

Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres, le conseil municipal :

· exerce ses droits en application des dispositions de l’article 713 du Code civil et de l’article L.1123-3 alinéa 4 du Code général de la propriété des personnes publiques pour les raisons de danger résultant du non entretien du bâtiment depuis  plus de trente ans et de la parcelle envahie par des ronces et des broussailles, et par des animaux nuisibles ;

· décide que la commune s’appropriera ce bien dans les conditions prévues par les textes en vigueur ;

· M. le Maire est chargé de prendre l’arrêté constatant l’incorporation dans le domaine communal de cet immeuble et est autorisé à signer tous les documents et actes nécessaires à cet effet ;

· M. le Maire est chargé de rendre compte de l’évolution de la procédure et des démarches entreprises aux plus proches réunions du Conseil municipal ;

· autorise le Maire à acquitter les frais d’enregistrement des actes notariés.
5 – Participation voies et réseaux (lotissement « l’Aqueduc »
Le Maire indique que :

Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L. 332-6-1, L. 332-11-1 et L. 332-11-2 ;

Vu la délibération du 30 avril 2002 instituant la participation pour voirie et réseaux sur le territoire de la commune d’Ossun ;
· Considérant que l’implantation de nouvelles constructions dans le périmètre délimité du lotissement « l’Aqueduc » nécessite la réalisation de réseaux publics dont le coût total s’élève à 14 178.29 €.
· Considérant que les travaux sont exclusivement destinés à permettre l’implantation de nouvelles constructions sur les terrains desservis sis section AB parcelle n° 21 et section AC parcelle n° 2.

· Considérant que l’article L. 332-11-1 du code de l’urbanisme permet au conseil municipal d’exclure les terrains qui ne peuvent supporter de construction du fait de contraintes physiques et les terrains non constructibles  du fait de prescriptions ou de servitudes administratives dont l’édiction ne relève pas de la compétence de la commune.

· Considérant que le conseil municipal peut exclure les terrains déjà desservis par les réseaux projetés.

Il propose au conseil municipal :

○ d’engager la réalisation des travaux de distribution du réseau électrique (ERDF) dont le coût total estimé s’élève à 11 854,76€ (HT) soit 14 178,29€ (TTC) ;
○ de fixer à 100% la part du coût des travaux mise à la charge du lotisseur.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité accepte cette proposition.
6 – Mise à disposition de locaux (salle des fêtes, salles de réunions
Le Maire expose au Conseil Municipal que les locaux communaux (salle des fêtes et salles de réunions) peuvent être loués à des particuliers ou mise à disposition des associations pour des manifestations diverses.

Il estime opportun que chacune de ces utilisations donne lieu à la signature d’une convention spécifiant les obligations à la charge des preneurs notamment en matière de sécurité, d’assurance, d’utilisation et de remise en état des locaux.

Il propose au Conseil Municipal :

○ de fixer les tarifs de location et les frais divers pour les particuliers ;

○ le principe de la mise à disposition gratuite des locaux pour les Associations ;

○ de fixer le montant de la caution qui sera versée par les utilisateurs ;

○ d’approuver les conventions de mise à disposition telles qu’elles lui ont été présentées ;

○ d’autoriser  le Maire à signer ces conventions avec chacun des utilisateurs de ces locaux.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité approuve ces propositions.
7 – Aménagement de la rue Henri Maninat

Le Maire rappelle que la Commune a été retenue pour les travaux de mise en souterrain des réseaux électriques et téléphoniques de la rue Henri Maninat, pour le Syndicat Départemental d’Electricité des Hautes-Pyrénées au titre du programme d’électrification pour  l’année 2011 (programme « Article8 »).
Il indique, que parallèlement à ces travaux, il conviendrait de prévoir éventuellement des travaux d’aménagement de cette rue ; et dans ce cas il convient de consulter, pour la maîtrise d’œuvre, des cabinets d’architecture.

Il demande au Conseil Municipal de donner son accord sur le principe de cet aménagement et de l’autoriser à consulter pour la maîtrise d’œuvre, des cabinets d’architecture.

Le Conseil Municipal est appelé à se prononcer sur cette demande.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte cette proposition.
8 – Réfection des branchements du réseau d’eau potable

Le Maire indique que des travaux d’enfouissement des réseaux d’électricité, de téléphone et d’éclairage public vont être réalisés, rue Henri Maninat début janvier 2012, et qu’il convient, avant de procéder à des travaux de réfection de la chaussée, de procéder au remplacement des branchements en plomb d’eau potable.

Pour ces travaux, il convient au préalable de faire une consultation d’entreprises pour la réfection de ces branchements.

Le Maire propose au Conseil Municipal de procéder au remplacement des branchements d’eau potable de cette rue et de l’autoriser à consulter des entreprises.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise le Maire à procéder à ces travaux de réfection et à lancer la consultation auprès des entreprises.
9 – Acceptation de don

Le Maire fait savoir que l’aménagement de l’annexe du presbytère est financé en partie par une participation aux travaux que l’Association diocésaine Tarbes et Lourdes se propose d’effectuer à la commune sous forme de don.
Ce don sera imputé à la section d’investissement du Budget Général pour un montant de 1680,00€.
Le Maire propose l’acceptation de ce don.
Le Conseil Municipal donne son accord, à l’unanimité, pour l’acceptation de ce don.
10 – Annulation de créances
Le Maire propose l’admission en non-valeur de créance de 41,89 euros due par M. CAZABAT Charles dont le recouvrement n’a pu être obtenu pour insolvabilité.
Les crédits nécessaires sont ouverts dans le budget de l’eau (compte 654).
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité cette proposition.

11 – Convention de servitude SDE /Commune d’Ossun
Le Syndicat Département d’Electricité des Hautes-Pyrénées a demandé à l’office notarial SCP Franck CARNEJAC, Marc CHATEAUNEUF, Pierre-Henri TOULOUSE à Tarbes de régulariser en la forme authentique en vue de la formalité obligatoire, une convention intervenue entre la Commune et  le SDE d’une parcelle appartenant à la Commune d’Ossun, cadastrée section AD n° 339, relative à la mise en souterrain du réseau basse tension.
Maître Isabelle BANDERA-TOULOUSE est chargée de régulariser en la forme authentique auprès du Bureau des Hypothèques de Tarbes.

Le Maire propose au Conseil Municipal d’accepter cette proposition et de l’autoriser à signer cet acte authentique.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte cette proposition.

12 – Subvention « Amicale des Sapeurs Pompiers »
Le Maire informe le Conseil Municipal que l’Amicale des Sapeurs Pompiers sollicite une aide financière. En effet, cette association a organisé la fête de septembre, et le bilan financier de cette fête fait apparaître un déficit  de 855 euros. Il rappelle que la Commune avait participé au financement de cette fête, les années précédentes.
Il est proposé au Conseil Municipal, de donner une subvention exceptionnelle de 1000 euros.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal accepte cette proposition.

13 – Remplacement de personnel administratif

Le Maire indique qu’un agent du service administratif a été placé à temps partiel à 50 %, pour une période de 6 mois depuis le 17 août 2011. Le fonctionnement du service nécessite le recours temporaire pour cette période, à un agent non titulaire, pour le secrétariat et l’accueil de la mairie.
Il propose de créer un poste d’agent non titulaire sous contrat à durée déterminée à temps partiel (17 heures 30 maximum) au SMIC horaire pour la durée du temps partiel de l’agent.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité, d’accepter cette proposition et autorise le Maire à procéder au recrutement de ce personnel.

14 – Transports scolaires

Le Maire indique qu’il a procédé à une consultation de transporteurs, pour effectuer les prévisions de sorties scolaires pour l’année 2011-2012 de l’Ecole Maternelle et de l’Ecole Primaire Paul Guth.

Trois entreprises de transports ont répondu à cette consultation.

Le Maire propose au Conseil Municipal de retenir la proposition la moins disante présentée par la SARL COSTA Voyages de Loubajac-Lourdes.
Le conseil Municipal, après avoir délibéré et à l’unanimité des présents, accepte cette proposition.

L’ordre du jour étant épuise, la séance est levée à 21 h 40. 
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